
COMPTE-RENDU  DU  CONSEIL  MUNICIPAL de RONTALON DU  30  JUIN  2003 
 

Présents : 11   -  Excusés   :    3     - Démissionnaires :    1 
 
Le Conseil Municipal de RONTALON , réuni sous la présidence de Jean Claude  

BUYER, Maire  
- a  APPROUVE  après lecture le procès-verbal  de sa séance du 26 mai 2003 
 
- a  ENTENDU  une information du Maire sur  les pannes récentes et prolongées 

sur le réseau téléphonique (câble endommagé entre THURINS et  RONTALON ) 
 
- a  PRIS  connaissance du rapport  annuel de la  S.D.E.I., société fermière, sur le 

fonctionnement du  réseau d’assainissement  au cours de l’année  2002  (rapport 
consultable  au secrétariat de la Mairie ) 

 
- a  ENTENDU   une communication de  M. le Maire sur l’avancement des travaux 

de construction  de la nouvelle station d’épuration : câblage des moteurs en cours, clôture 
extérieure à réaliser, mise en route pour  essais  vers   le 20 juillet  2003  

 
-  a  EXAMINE le rapport annuel sur la qualité et le prix de l’eau concernant l’année 

2002, établi par le Syndicat Intercommunal de Distribution d’ Eau de la Région de 
MILLERY- MORNANT (consultable en  Mairie )  En raison de la  sécheresse persistante, 
le population est invitée à économiser  l’ eau potable.  

 
-      a  DECIDE le retrait du numéro de taxi attribué en  1987 à  M. SOULAS,  celui-

ci   ayant quitté la Commune  depuis plusieurs années et n’exploitant plus cette activité à 
RONTALON  

 
-  a  PRIS   connaissance du projet de refonte complète  du tableau de classement 

des voies communales  (chemins,  rues,   et places publiques, élaboré par la Commission 
communale de  Voirie  avec le concours de la  .D.D.E ( Subdivision de  MORNANT – 
VAUGNERAY ) , et  DECIDE  sa mise à l’enquête publique qui fera l’objet   d’un  arrêté du 
Maire.  

 
-  a   FIXE    la redevance  d’occupation du Domaine public routier  de la Commune 

par le réseau de  France   Télécom pour l’année en cours.   
 
- a  DONNE son accord au  Plan départemental des  Itinéraires de Promenades et 

de Randonnées  P.D.I.P.R. ), en ce qui  concerne les chemins communaux et ruraux 
appartenant à la Commune et concernés par les tracés. 

 Le Conseil a par ailleurs évoqué les risques que constituent  pour la sécurité des 
promeneurs et le bon état des  Chemins ruraux, certains véhicules motorisés (  quads, 4 X 
4 , moto de cross )  qui circulent à des vitesses  beaucoup trop élevées.   

  
    a  ENTENDU  un compte-rendu de  M. CARRA  Didier,  Adjoint à la Voirie,   

d’une part sur les dégâts causés aux chemins publics par l’orage exceptionnel du 2 juin 
denier, et les travaux d’urgence  que cela a entraîné, ainsi que sur ceux restant à 
envisager   (évacuations d’eaux pluviales  )  

- d’autre part sur l’ Assemblée  Générale d’  ALCALY    
 
 -   a  ENTENDU  un compte-rendu  de M  FAYOLLE     sur  le Conseil  d’ Ecole du  

2 juin dernier  



- les  travaux et propositions de la Commission Scolaire relatifs :      
-  au remplacement d’une  ATSEM  en disponibilité en octobre 2003   (candidature 

de  Mme  BESSON  Chantal   retenue sur les 12  demandes reçues ) au sondage effectué 
auprès des familles sur le fonctionnement du Restaurant  Scolaire qui conduira à 
l’organisation de deux  Services à la rentrée scolaire de septembre avec l’aide d’une 3ème 
personne 

- aux mesures envisagées pour réduire le déficit de la garderie périscolaire  
- l’évolution du fonctionnement du  Restaurant Scolaire de  Mornant qui nous fournit 

les repas.  
 
- a  ENTENDU un compte-rendu de  M. GONON sur notamment :   

           - l’évolution pour des raisons techniques du projet d’aménagement du bâtiment 
acquis aux Religieuses, impasse de la Flache, conduisant à envisager pour des raisons 
d’accessibilité, la Bibliothèque au rez-de-chaussée et  la salle d’activités à l’étage. 

- l’avancement des travaux d’aménagement du Jardin Public qui pourra s’ouvrir mi-
juillet prochain 

- des travaux à la Maison des Alanqués  (volets roulants)  
 
- a  ENTENDU une information de  M. TARGE  sur le fleurissement de la Fontaine  

 ( Place de l’Eglise) 
 
- une communication de M. CHARRET sur les projets du Contrat Temps Libre 
      
- un compte-rendu de Mme MONS sur la récente réunion du Syndicat Rhodanien 

du Câble  
 
- différentes informations de  M. GRATALOUP , notamment sur les observations 

formulées par l’inspection par le Service Hygiène et Sécurité du Centre de Gestion de la  
Fonction Publique Territoriale  des locaux et du matériel  

- la réunion des Assistantes maternelles de la Commune avec le Service Petite 
Enfance de la COPAMO sur le projet de Relais itinérant pour les Assistantes Maternelles  

- des plaintes pour les nuisances dues au bruit le soir après 22 heures, au bourg et 
au lotissement communal des Grandes Bruyères (rodéos  de cyclomoteurs et bruits de 
musique trop forte de la part de certains habitants.  

 
- la parution du prochain numéro de l’ AQUEDUC  avancée à début septembre avec  
le programme culturel de la COPAMO        
- a FIXE  au 7 juillet  prochain, à 20 h. 30 la réunion de la Commission des 

Calamités Agricoles 
 
 


